
PRÉFÈTE DE LA

RÉGION NOUVELLE-

AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R75-2021-102

PUBLIÉ LE 22 JUIN 2021



Sommaire

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA

R75-2021-04-15-00042 - Décision n°2021-033 du 15 avril 2021 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de suite et de réadaptation avec la

mention "prise en charge des enfants et adolescents", en hospitalisation et

en hospitalisation à temps partiel, selon les modalités suivantes : SSR non

spécialisés, SSR spécialisés dans la prise en charge des affections de

l'appareil locomoteur,  SSR spécialisés dans la prise en charge des

affections du système nerveux, sur le site du groupe hospitalier Pellegrin,

délivrée au centre hospitalier universitaire de Bordeaux (4 pages) Page 3

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / POLE QUALITE ET SECURITE DES SOINS ET

DES ACCOMPAGNEMENTS

R75-2021-06-15-00011 - Arrêté n° OXY 07 du 15 juin 2021 portant

autorisation de dispensation à domicile d'oxygène à usage médical

concernant la société AVAD - 71 avenue de Magellan à PESSAC (33600) (2

pages) Page 8

2



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-04-15-00042

Décision n°2021-033 du 15 avril 2021 portant

autorisation d'exercer l'activité de soins de suite

et de réadaptation avec la mention "prise en

charge des enfants et adolescents", en

hospitalisation et en hospitalisation à temps

partiel, selon les modalités suivantes : SSR non

spécialisés, SSR spécialisés dans la prise en

charge des affections de l'appareil locomoteur, 

SSR spécialisés dans la prise en charge des

affections du système nerveux, sur le site du

groupe hospitalier Pellegrin, délivrée au centre

hospitalier universitaire de Bordeaux

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-15-00042 - Décision n°2021-033 du 15 avril 2021 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation avec la mention "prise en charge des enfants et adolescents", en hospitalisation et en hospitalisation

à temps partiel, selon les modalités suivantes : SSR non spécialisés, SSR spécialisés dans la prise en charge des affections de l'appareil

locomoteur,  SSR spécialisés dans la prise en charge des affections du système nerveux, sur le site du groupe hospitalier Pellegrin,

délivrée au centre hospitalier universitaire de Bordeaux

3



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-15-00042 - Décision n°2021-033 du 15 avril 2021 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation avec la mention "prise en charge des enfants et adolescents", en hospitalisation et en hospitalisation

à temps partiel, selon les modalités suivantes : SSR non spécialisés, SSR spécialisés dans la prise en charge des affections de l'appareil

locomoteur,  SSR spécialisés dans la prise en charge des affections du système nerveux, sur le site du groupe hospitalier Pellegrin,

délivrée au centre hospitalier universitaire de Bordeaux

4



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-15-00042 - Décision n°2021-033 du 15 avril 2021 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation avec la mention "prise en charge des enfants et adolescents", en hospitalisation et en hospitalisation

à temps partiel, selon les modalités suivantes : SSR non spécialisés, SSR spécialisés dans la prise en charge des affections de l'appareil

locomoteur,  SSR spécialisés dans la prise en charge des affections du système nerveux, sur le site du groupe hospitalier Pellegrin,

délivrée au centre hospitalier universitaire de Bordeaux

5



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-15-00042 - Décision n°2021-033 du 15 avril 2021 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation avec la mention "prise en charge des enfants et adolescents", en hospitalisation et en hospitalisation

à temps partiel, selon les modalités suivantes : SSR non spécialisés, SSR spécialisés dans la prise en charge des affections de l'appareil

locomoteur,  SSR spécialisés dans la prise en charge des affections du système nerveux, sur le site du groupe hospitalier Pellegrin,

délivrée au centre hospitalier universitaire de Bordeaux

6



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-15-00042 - Décision n°2021-033 du 15 avril 2021 portant autorisation d'exercer l'activité de

soins de suite et de réadaptation avec la mention "prise en charge des enfants et adolescents", en hospitalisation et en hospitalisation

à temps partiel, selon les modalités suivantes : SSR non spécialisés, SSR spécialisés dans la prise en charge des affections de l'appareil

locomoteur,  SSR spécialisés dans la prise en charge des affections du système nerveux, sur le site du groupe hospitalier Pellegrin,

délivrée au centre hospitalier universitaire de Bordeaux

7



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-06-15-00011

Arrêté n° OXY 07 du 15 juin 2021 portant

autorisation de dispensation à domicile

d'oxygène à usage médical concernant la société

AVAD - 71 avenue de Magellan à PESSAC (33600)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-06-15-00011 - Arrêté n° OXY 07 du 15 juin 2021 portant autorisation de dispensation à domicile

d'oxygène à usage médical concernant la société AVAD - 71 avenue de Magellan à PESSAC (33600) 8



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-06-15-00011 - Arrêté n° OXY 07 du 15 juin 2021 portant autorisation de dispensation à domicile

d'oxygène à usage médical concernant la société AVAD - 71 avenue de Magellan à PESSAC (33600) 9



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-06-15-00011 - Arrêté n° OXY 07 du 15 juin 2021 portant autorisation de dispensation à domicile

d'oxygène à usage médical concernant la société AVAD - 71 avenue de Magellan à PESSAC (33600) 10


